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(Arrivé à Cahors -

5 li. 15 ■» matin. 
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Cahors, 17 Août. 

On n'a jamais tant parlé de la Suède 
qu'en ce moment ; néanmoins cela ne fait 
pas grand bruit. Ce sont, en effet, les feuil-
les bonapartistes seules qui nous entretien-
nent de cette contrée où l'ex-prince impérial 
a entrepris un voyage de circonstance plutôt 
qu'un voyage d'agrément. 

Après avoir fait une station à Copenha-
gue, sans rencontrer, paraît-il, autant de 
«uccès que le beau Pâris des temps anciens, 
il a repris sa route avec précipitation, et 
«'est rendu auprès de la famille Bernadotte, 
«a parente ou son alliée, qui occupe le 
trône de Suède. 

Le roi actuel est petit-fils du maréchal 
Bernadotte, qui fut adopté par Charles XIII 
en 1810, troqua sa religion qu'il connais-
sait peu pour l'hérésie luthérienne qu'il ne 
connaissait pas du tout, et se mit bravement 
à guerroyer contre la France, si bien qu'il 
battit le maréchal Oudinot à Grosbeeren et 
le maréchal Ney à Dennewitz. Plus tard, il 
prit part à l'héroïque et terrible bataille de 
Leipsick, où nos soldats furent contraints 
d'abandonner le champ de bataille. Seule-
ment, il se trouvait du^côté de ceux qui por-
taient les armes contre la France, et en cela 
il était le précurseur du roi Murât qui, 
l'année suivante, signait un traité avec *la 
coalition, et marchait contre l'armée du 
prince Eugène à laquelle son devoir lui 
ordonnait de se joindre. 

Le présent n'étant pas couleur de roses, 
il a fallu probablement parler du passé ; 
mais le passé n'est guère plus flatteur. Il 
est donc vraisemblable que la conversation 
a dû quelque peu languir entre un Berna-
dotte et un Napoléon. 

Après ça, l'ex-prince impérial n'est allé 
en Suède, que parce que sa situation était 
assez dépourvue de gaieté à la cour de Da-
nemarck. Quand on n'a pas l'honneur de 
s'appeler M. le comte de Chambord, on n'a 
pas précisément le choix des souverains à 
fréquenter, et l'on est heureux d'en avoir 
un tout petit sous la main pour le visiter 
sans faire antichambre, et faute de mieux. 

En dehors de la coterie bonapartiste, on 
n'a attaché aucune importance aux projets 
du jeune prince, quand on croyait possible 
°u arrêtée son union avec la princesse 
Tbyrra. Pourquoi s'en serait-on occupé ? 
%oux ou garçon, l'ex-prince est l'héritier 
d'une dynastie qui a attiré tous les malheurs 
sur la France. Cela suffit pour qu'on se 
détourne de lui, quelque pitié que l'on puisse 
avoir pour une infortune qui n'est point 
Nouvelle dans le monde, et que d'autres ont 

Apportée ou supportent noblement, tout en 
ayant laissé leur pays couvert de la splen-
deur de leur race, et pur de l'invasion 
«trangèra. 

Tous les journaux ont reproduit la lettre 
suivante, adressée par M. Gambetta aux mem-
bres du Cercle de la Liberté, à Marseille : 

Chers citoyens, 

J'aurais été heureux de venir m'associer au mi-
lieu de vous, m'entretenir avec tous nos amis da 
l'état des affaires à Marseille. J'aurais profité de 
l'occasion pour recommander de nouveau à notre 
généreuse démocratie l'union, la concorde, le res-
pect des lois, le dédain des provocations, l'ordre 
intérieur et la constance dans la politique qui a 
valu, depuis 1870, à la République l'adhésion tous 
les jours plus irrésistible de la France entière. 

Salut fraternel. 
GAMBETTA. 

Le Moniteur universel dit que « cette let-
» tre contient la désapprobation formelle des 
» troubles dont Marseille a été récemment le 
» théâtre. » 

De son côté, le Constitutionnel s'exprime 
ainsi : 

On prête généralement aux radicaux l'idée ar-
rêtée, mûrie et fixe de tenter un effort révolution-
naire et décisif. 

Ils prendraient et ils exerceraient le pouvoir. Le 
cabinet qui ne vit que de leur tolérauce compatis-
sante, serait balayé. On accentuerait, on forcerait 
la note démagogique. 

De graves et périlleux projets de loi seraient 
présentés. On porterait atteinte à l'inamovilité de 
la magistrature : on restreindrait le principe d'o-
béissance passive dans l'armée; on rendrait obliga-
toire la laïcité de l'enseignement. 

Tel est le cauchemar qui pè?e sur les imagina-
lions, en les assombrissant comme de raison. 

Aussi la lettre de M. Gambetta arrive-t-elle à 
propos. Nous la prenons au sérieux ; nous avons la 
persuasion qu'elle traduit avec sincérité les senti-
ments du chef tout puissant et souverain des gau-
ches. Elle fait honneur à son sens politique et.à 
son courage. 

Nous y applaudissons énergiquement; en même 
temps nous formons avec une entière franchise, 
sans la moindre réserve, le souhait que M. Gam-
betta conserve, avec la volonté, la force d'imposer 
ce programme vraiment patriotique et vraiment 
conservateur aux âmes turbulentes et échauffées 
que son ascendant a retenues jusqu'ici dans la 
modération. 

REVUE DES JOURNAUX 

Journal des Débats. 
A ceux qui, comme nous, demandent que les 

prochaines élections envoient au Sénat une ma-
jorité conforme à celle qui existe déjà dans la 
Chambre des députés, afin que la question fonda-
mentale de la forme du gouvernement soit défini-
tivement résolue, on reproche de vouloir créer 
une Convention, une Assemblée sans contrôle et 
sans contre-poids, une reproduction de la grande 
réunion révolutionnaire qui, à travers ses excès, a 
fondé l'égalité de toutes les classes et l'unité na-
tionale. Nous conviendrons humblement que la 
situation actuelle ne comporte pas de si hautes am' 
bitions. Nous n'avons pas à conquérir ces grandes 
réformes, nous avons à les appliquer. La révolu-
tion opérée dans les institutions, dans les lois, dans 
les mœurs cherche depuis près d'un siècle sa for-
me la plus naturelle et la plus logique; elle la 
trouve aujourd'hui dans le régime républicain, et 
c'est sur cette large base qu'elle doit s'établir pour 
assurer au pays la sécurité et la paix. La pre-
mière condition pour lui garantir ces deux biens 
inestimables, c'est -de fonder définitivement un 
gouvernement. , 

On pourra dire que tous les gouvernements qui 

se sont succédés en France depuis quatre-vingts ans 
ont eu tous la même prétention, ce qui ne les a 
pas empêchés de tomber. C'est possible; nous sa-
vons bien que nous ne pouvons pas enchaîner 
l'avenir. Tous les traités de paix sont formulés avec 
la clause qu'ils dureront à perpétuité, et ceux là 
même qui les signent savent que le lendemain ne 
leur appartient pas. Nous ne dirons donc pas, en 
face de l'histoire, surtout de' l'histoire contempo-
raine, qu'un .gouvernement doit être éternel. 
Mais nous dirons qu'il doit commencer par croire 
en lui, par proclamer son nom et son principe, et 
par mettre l'un et l'autre en dehors de toute in-
certitude. Nous dirons qu'un gouvernement, de 
quelque nom qu'il s'appelle, monarchie, empire 
ou république, ne peut agir, ne peut marcher, ne 
peut faire les affaires du pays que s'il est définiti-
vement établi. 

Qu'on ne dise point que nous faisons là de la 
doctrine autoritaire. Pas du tout. Nous disons que 
si les électeurs chargés de renouveler .une portion 
du Sénat ne se rendaient pas bien compte de la 
vraie question à résoudre, s'ils nous renvoyaient 
des législateurs destinés à maintenir la composition 
du Sénat telle qu'elle est actuellement, si en un 
mot ils ne changeaient pas la majorité d'aujour-
d'hui, le gouvernement ne serait pas réellement 
fondé, la république serait toujours mise en doute, 
le pays serait toujours dans l'incertitude, et n'étant 
jamais sûr de son lendemain, ne travaillerait pas 
ou ne travaillerait qu'au jour le jour. 

JOHN LEMOMNE. 

Constitutionnel 

Le Soleil vient de lever un lièvre auquel tous les 
hommes consciencieux doivent donner la chasse. 
11 s'agit des frais qu'entraînent les successions et qui 
sont tels que, dans certains cas, il y aurait avantage 
à renoncer à la succession. 

Il est malheureusement certain que. fréquem-
ment, il arrivé* que dans des ventes nécessitées par 
les liquidations de successions, les frais dépassent 
le capital produit. 

Un exemple bien souvent cité résume du reste 
toutes ces misères des successions pauvres. Un agri-
culteur, à sa mort, laissait dans le département de 
la Nièvre, des biens estimés à une valeur de 900 
francs. La vente, ainsi qu'il arrive souvent dans 
ces licitalions forcées, ne produisit qu'une somme 
de 725 francs, et les héritiers après avoir perdu 
une partie de leur modeste avoir, virent sur le peu 
qu'il restait, 450 francs dévorés par le fisc. 

Du reste, cet abus n'est pas le seul qui existe en 
matière fiscale. Et quand on a commencé à s'occu-
per de ces questions on n'est pas prêt d'avoir fini. 
En matière fiscale, c'est la loi du bon plaisir qui 
régit les contribuables. Les évaluations faites par 
l'administration sont arbitraires. Il n'y a pas une 
loi d'enregistrement bien fixe et bien nette. 

Les fonctionnaires font ce qu'ils veulent. Et leur 
seul objectif est de faire rapporter aux successions 
le plus d'argent possible à l'Etat. Ils vous taxent 
aussi cher que possible. Et si vous protestez, si vous 
réclamez, ils vous répondent avec une franchise 
charmante : Le mieux que vous ayez à faire est de 
payer. L'Etat fait toujours et très-facilement des 
procès. Quand il les perd, ça ne lui coûte rien, 

' tandis que la procédure est ruineuse pour les parti-
culiers. 

Et quand on s'indigne, quand on proteste contre 
des exactions sans nom, le fonctionnaire répond : 
Nous savons bien que c'est arbitraire, mais il n'y a 
pas de loi. Faites faire une bonne loi sur l'enregis-
trement et alors nous serons obligés de mettre les 
pouces. 

Il n'y a pas d'administration qui soit plus vexatoire 
que celle de l'enregistrement, Mais elle l'est avec un 
cynisme souriant qui est extraordinaire. 

En somme, elle est la plus forte, et, comme le 
dit très-justement l'employé, elle u'a rien à perdre 
à faire des procès ; les frais de justice n'existant pas 
pour l'Etat, et l'administration payant ses avocats 
à l'année. 

Aussi l'administration plaide pour trente lrancs. 

Elle perd les quatre cinquièmes de ses procès, Mais 
peu lui importe, il n'y a que le malheureux con-
tribuable qui y perd, même quand il gagne. 

En somme l'avidité du fisc et le mal fondé de la 
plupart de ses prétentions sont une chose profondé-
ment immorale, et qui altèrent gravement les bons 
sentimens de ceux qui ont à en souffrir. 

Il serait bon qne l'Assemblée se donnât le souci 
de se faire rendre compte de la façon dont le fisc 
procède vis-à-vis des particuliers. Et surtout il 
serait nécessaire qu'une réforme fût faite. Il y a la 
une sérieuse étude législative à faire. Que la loi 
soit une bonne fois clairement édictée. Que chacun 
sache à quoi s'en tenir sur les droits qu'il a à 
acquitter et surtout sur quelle base doivent porter 
les évaluations. Qu'une classification immobilière, 
raisonnée, soit faite pour servir de point de départ 
aux estimations du fisc. Et que ce ne soit pas la 
décision d'un piqueur de travaux accompagné d'un 
plumitif quelconque sorti des bureaux de la Ville, 
qui soient compétents pour décider de la valeur 
des biens sur lesquels des droits de mutation, sou-
vent très lourds, sont perçus. 

* 

Moniteur Universel. 

Le ministre des travaux publics vient de pronon-
cer au Havre un très-bon discours. Après avoir 
reconnu que bien des gens honnêtes et sincères 
doutaient encore aujourd'hui que la République fût 
aussi capable qu'un autre gouvernement de main-
tenir l'ordre et de favoriser les intérêts matériels du 
pays, il a émis l'opinion que ce n'était « ni par des 
récriminations, ni par des paroles amères, ni même 
par des discussions courtoises », qu'il fallait essayer 
de triompher de ces méfiances, mais tout simple-
ment en démontrant par des faits combien elles 
sont peu fondées. M. de Freycinet, en tenant ce 
langage, a donné à la fois un témoignage d'équité 
envers des hommes qu'il pouvait considérer com-
me des adversaires et la preuve d'un rare bon 
sens. 

Mais ce que nous devons signaler tout particuliè-
rement dans le discours du ministre des travaux 
publics, parce que c'est plus rare encore peut-être 
chez les orateurs de son parti que le bon sens, c'est 
l'extrême courtoisie avec laquelle il a parlé de ceux 
de ces concitoyens qui a de très-bonne foi, sans 
parti pris et sans mauvaise passion, » continuent à 
nourrir quelques préventions contre les institutions 
républicaines. M. de Freycinet ne désespère 
nullement de les convertir à ses opinions et salue 
en eux, non pas seulement des adversaires hono-
rables, mais ses alliés futurs, ses « amis de demain.» 
M. de Freycinet, loin de vouloir les repousser ou 
les tenir à l'écart, leur tend au con-traire les bras et 
leur ouvre toutes grandes les portes de la Répu-
blique. Nous l'en félicitons d'autant plus sincère-
ment que ses sentiments et ses paroles contrastent 
de la manière la plus heureuse avec l'intolérance et 
l'exclusivisme de quelques-uns de ses correligion-
caires politiques. 

Temps. 

On sait avec quelle prudence, avec quels scrupu-
les, parfois même exagérés, M. Dufaure procède 
aux remaniements du personnel de la justice. Au-
cun ministre n'a jamais porté plus loin que lui le 
respect des situations acquises. 

Cette habituelle circonspection de M. Dufaure 
ne peut que rendre plus satisfaisant aux yeux des 
républicains le mouvement judiciaire qui vient 
d'avoir lieu. Sans vouloir s'exagérer l'importance 
de ce mouvement, on peut dire qu'il a été conçu 
dans un esprit républicain et libéral. On y constate 
plusieurs choix heureux. Il nous suffira de citer, 
parmi les magistrats replacés ou avancés, MM. 
Chudeau, Chauffour, Démangeât, Rouzé, Boucy, 
Sorel, Wendling, Roullet, Yung, Coffinhal-Laprade 
etc., dont les opinions libérales sont incontestées. 
Les déplacements de quelques membres du parquet 
inféodés à la politique du 16 Mai et notoirement 
hostiles à la République, contribuent à établir la 
signification très-nettement républicaine du mou-
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vement. M. Dufaure a compris que, dans l'ordre 
judiciaire comme dans toules les auires branches 
du gouvernement, il convenait d'affirmer les insti-
tutions qui sont la loi du pays, et de montrer que 
la confiance dans ces institutions, que la fidélité à les 
servir ne sont pas des raisons de défaveur. 

Les difficultés que l'insurrection de Bosnie 
avait soulevées dans les relations entre l'Autriche 
et la Turquie paraissent devoir s'aplanir. On 
mande de Constantinople qu'un télégramme de 
la Porte, conçu en termes énergiques; a été 
envoyé à Serajevo pour déclarer « que le gou-
vernement turc est déjà d'accord avec le gou-
vernement autrichien sur les bases de la con-
vention à conclure et que, puisque les troupes 
austro-hongroises sont entrées non comme 
ennemies, mais comme amies, toute résistance 
est sans objet et pernicieuse. ■ 

Du reste, les nouvelles de Bosnie et d'Herzé-
govine sont très favorables eux Autrichiens. 
Le général en chef Philippovitch et le prince de 
Wurtemberg auraient opéré leur jonction à 
Travnik. Le général Ioanovilch marcherait à 
leur rencontre, et l'on espérerait l'arrivée, 
vendredi ou samedi, de l'armée autrichienne 
devant Seraïevo. 

INFORMATIONS 

— Je connais des hommes aussi bons que 
l'abbé Dosserre, je n'en connais pas de meil-
leurs ! 

Le nouvel évêque est chevalier de la Légion 
d'houneur. 

Le ministre de la guerre vient d'adresser aux 
commandants de corps d'armée la circulaire 
suivante : 

Versailles, le 3 août 1878. 

Messieurs, 
Le bruit de modifications importantes, qui 

seraient sur le point d'être apportées dans la 
tenue de certaines armes, a été répandu par la 
presse et a même trouvé un certain crédit dans 
lo public. Je crois devoir vous prévenir que ce 
bruit n'a rien de fondé. 

Aux termes de notre législation, les unifor-
mes de l'armée ne peuvent être changés qu'en 
vertu d'une loi, et il n'entre pas dans mes in-
tentions d en proposer une dans ce sens à no3 
Assemblées, ni à leur rentrée, ni même l'an-
née prochaine. 

Une réforme aussi considérable ne pourra 
être adoptée qu'après des études et des essais 
prolongés, et ce sont, sans doute, ces essais, 
entrepris par mon ordre, qui ont donné lieu 
au bruit que je vous signale et que je vous prie 
de démentir, spécialement auprès de MM. les 
officiers et dans leur intérêt. 

Recevez, Messieurs, l'assurance de ma haute 
considératiOD. 

Le ministre de la guerre, 
GéDéral BOREL. 

Un mot sur le nouvel évêque de Constantine; 
c'est le Figaro qui parle : 

L'abbé Dusserre était élève au séminaire 
d'Alger, lorsque éclata l'insurrection de la 
Kabylie; aussitôt, il quitta le séminaire et 
s'engagea au 1er zouaves. Il fit bravement la 
campagne et fut assez gravement blessé, 

Mais à la fin de son engagement, il se sentit 
de nouveau attiré vers l'étal ecclésiastique et 
reprit ses études au séminaire où il se fit, dès 
cette époque, distinguer par Mgr Pavy. 

Ordonné prêlre, l'abbé Dusserre devient suc-
cessivement professeur de seconde, de rhéto-
rique et de philosophie au petit séminaire 
d'Alger. 

Chose assez rare chez les ecclésiastiques, il 
voulut prendre un grade universitaire. Dans ce 
bat, il partit pour Aix, avec l'intention de 
passer son baccalauréat ès-lettres; mais le 
bateau éprouva un retard, et la session des 
examens pour les lettres étant close quand il 
arriva, en vrai zouave, il n'hésita pas à se 
présenter pour les sciences, il fut reçu d'emblée 
malgré la sévérité bien connue des examina-
teurs pour les candidats congréganistes. 

Mgr Dusserre est grand, brun; sa figure, 
encadrée de la barbe, que portent presque lous 
les prêtres algériens, paraît un peu dure au 
premier abord; mais la douceur de son regard, 
son sourire plein de bonté tempèrent la sévé-
rité naturelle de sa physionomie. 

Un habitant d'Alger disait de loi ; 

M. du Demaine a reçu, samedi, un avis de 
M. le procureur de la République d'Avignon, 
l'informant qu'il est prévenu de complicité de 
faux par aide et assistance et que, par ordon-
nance de M. le juge d'instruction, en date du 
9 août 1878, son affaire a été renvoyée devant 
la cour d'appel (chambre des mises en accu-
sation). 

M. le procureur de la République fait savoir 
au 'maire d'Avignon qu'il peut adresser à la 
cour tous les mémoires et moyens justificatifs 
qu'il croira nécessaires à sa défense. Des avis 
analogues ont été adressés à MM. Isnard, Gué-
riu et Rodde. 

C'est maintenant à la chambre des mises en 
accusation qu'il appartient de statuer sur le 
renvoi de M. du Demaine devant la cour d'as-
sises. 

Cette semaine, c'est sur les distributions de 
prix dans les pensiounats des deux sexes que 
s'exerce la verve endiablée de Cham : 

Un maître de pension appelle un lauréat : 
— Mon enfant, voici le prix de mémoire 1 Em-

brassez-moi 1 
— Non, monsieur, vous m'avez donné une giffle 

il y a quatre ans ! 

Lundi soir, à Paris, un brave gardien de la 
paix a été victime de son dévouement à l'ordre 
public. 

Il était'trois heures moins le quart. Un jeune 
homme à l'air sournois se promenait, en tenant 
sous le bras une paire de bottines neuves, dans 
le grand bazar d'Amsterdam. Comme il allait, 
sans rien acheter, d'étalage en étalage, un em-
ployé l'épia, tout en demandant au caissier si 
l'on venait d'acheter des bottines. 

— Non. 
L'employé se plaçant alors devant la porte, 

attendit que le jeune homme sortit et, lui bar-
rant le passage, regarda les chaussures et dit : 

— Mais ces bottines viennent ?!'ici ! 
Le voleur l'écarta d'un coup de poing et se 

sauva du côté de la rue St-Lazare, pendant 
que l'employé courait après lui en criant : Au 
voleur ! 

A ce cri, un gardien de la paix, Reissgaerss, 
s'élance, l'arrête et se dispose à le conduire 
vers le poste de la rue La Rochefoucauld. En 
chemin, le jeune homme, que suivait une grande 
foule, ne profère pas un mot, mais arrivé de-
vant le n° 3 de la rue Blanche, il fait un brus-
que mouvement, ouvre un couteau-poignard et 
l'enfonce dans la poitrine du gardien de la paix ! 

Il était pourtant impossible qu'il espérât de 
fuir, tant il y avait de monde derrière ; lui. On 
l'entoure aussitôt, pendant que Reissgaerss 
chancelle et tombe. Un médecin qui passait, 
le docteur Martin, aide aussitôt à transporter 
le pauvre gardien de la paix à la pharmacie 
Simonin, 3, rue Blanche, et lui donne les pre-
miers soins. Le sang coule à flots, mais la lame 
heureusement s'est arrêtée contre le sternum 
et il se peut que la blessure ne soit point mor-
telle. 

Quant à l'assassin, il se laisse traîner, im-
passible, par deux gardiens de la paix rue de 
La Rochefoucauld, où MM. Daudet, commis-
saire de police et Gérard, officier de paix, l'in-
terrogent. Il est ouvrier serrurier et se nomme 
Frédéric Nickel, âgé de 22 ans, et demeurant, 
16, rue Gauthey. 

Pour l'empêcher de commettre un autre 
crime, une dame, voyant tomber, rue Blanche, 
son couteau-poignard, s'était hâtée de le ra-
masser. Or, on en trouva un second dans sa 
poche. Il a avoué les avoir volés l'un et l'autre 
dans le bazar de la rue d'Amsterdam, ainsi que 
les bottines et divers objets trouvés sur lui. 

Dès les premières questions qu'on lui adressa, 
il se mit à pleurer en répétant comme Martin : 

— J'étais fou ! 
C'est un petit trapu, aux yeux et aux che-

veux noirs, ayant ce qu'on appelle une vilaine 
tête... 

Aussitôt que Reissgaerss a été pansé, M. 
Daudet, le sachant marié et père de famille, a 
donne l'ordre de le faire transporter à son do-

micile, 39, rue d'Orsel, à Montmartre, mais il 
a fait déposer d'abord la civière au poste du 
Théâtre-Montmartre, en chargeant des gardiens 
de la paix d'aller prévenir Mme Reissgaerss. La 
douleur de la malheureuse femme, qui n'a pas 
vingt-cinq ans, ne saurait se dépeindre. 

— Oh ! mon pauvre mari ! mes pauvres 
enfants ! répèle-l-elle. 

Et l'infortuné a l'air de l'entendre, mais ne 
peut dire un mot. Seules, ses mains parlent 
pour lui dans une poignante étreinte. Il souffre 
deux tortures, le martyre physique et le martyre 
moral ! 

Le médecin en chef de la préfecture de police 
est allé a onze heures du soir visiter Reissgaerss. 
Il a profondément sondé la plaie et a constaté 
qu'elle n'est point mortelle. Une dépêche a été 
immédiatement envoyée à M. Ansart, chef de 
la police municipale. 

Chose étrange : le malheureux gardien de 
la paix, qui a recouvré la parole, ne se plaint 
point de sa blessure. Il ne souffre que d'un 
épouvantable mal de tête, provenant de la chute 
qu'il a faite en tombant sur le sol de la rue 
Blanche, après le coup que lui a porté Nickel. 

CHRONIQUE LOCALE 

On nous écrit de Gourdon : 

/ L'honorableM. Cuniac.qui occupait un rang si 
distingué à la Cour decassation, alaisséenmou-
rantdeuxfils. Le premier, M. LouisCuniac, est 
substitut du procureur général a Alger. Le se-
cond.M.Eugène Cuniac,était il a quelques jours, 
juge civil à Tlemcem, et vient d'être appelé en 
France. Cette dernière nomination est plus 
qu'un avancement ; on peut dire qu'elle cons-
titue une faveur particulière, attendu que les 
obstacles sont considérables pour passer des 
rangs de la magistrature amovible de l'Algé-
rie dans les rangs de la magistrature inamo-
vible ordinaire. 

Le jour même (dimanche dernier 11 acût) 
on le Journal officiel contenait le décret qui 
envoie 31. Eugène Cuniac, de Tlemcem à Chau-
moot, chef-lieu de la Haute-Marne, M. Geor-
ges Cuniac, cousin germain des deux jeunes 
magistrats, était élu membre du Conseil gé-
néral du Lot par les pires ennemis de nos ins-
titutions. 

Ce qu'il y a de remarquable dans celte coïn-
cidence, c'est que la campagne bonapartiste a 
été dirigée au nom de la MAISON CUNIAC Si 
l'on émettait à cet égard le moindre doute, il 
n'y aurait qu'à lire les lignes suivantes du jour-
nal le Courrier du Lot. Ces lignes ont paru 
dans le numéro qui a précédé le scrutin : 

« Personne n'a douté un instant que les 
» électeurs du canton de Salviac, dont les sen-
» timents sont connus, ne portassent avec em-
» pressement leurs suffrages sur notre jeune 
» compatriote, partisan convaincu de l'ap-
D pel au peuple. Depuis longtemps la MAI-
» SON CUNIAC est le centre de la confiance et 
» des respectueuses sympathies du canton et 
» les électeurs savent combien M. Georges 
» Cuniac est digne de son nom. Le ton déses-
» péré des journaux républicains montre 
» à lui seul, le peu de chance de leur entre-
» prise. » 

Maison Cuniac A dévouement à l'appel 
au peuple, tel a été le mot d'ordre des me-
neurs. 

Et on vient nous parler des rigueurs du gou-
vernement envers les magistrats non républi-
cains!! On ose même à Cahors,à propos de M. 
Lafeuille, écrire ce qui suit : « M, Lafeuille 
» aurait offert sa place de juge de paix à une de 
» ses connaissances, en se faisant fort de le 
» faire nommer de suite. Cela prouve avec 
» quel scrupule les places sont distribuées. » 

Hélas! la vérité est que le poste de Chaumont 
(Haute-Marne) aurait pu être occupé par un 
républicain, et qu'il a été donné, contrairement 
aux règles de la chancellerie et par une faveur 
toul-à fait exceptionnelle, à un membre de la 
maison Cuniac, le jour même où le canton 
de Salviac était le seul qui, depuis plusieurs 
mois dans toute la France, eût le triste cou-
rage de nommer un conseiller général bona-
partiste. 

Ou désire ici pour les fils de l'ancien con-
seiller à la Cour de cassation un avenir bril-

lant; on l'espère même; mais il faut recon 
naître qu'il est tout-à-fait inconvenant dfl 
leur nom mêle a une élection, qui n'est aul|, 
chose qu'une protestation contre le sentiment de 
la presque unanimité de la France. 

Les désastres qui viennent d'atteindre les can 
tons de Montcuq et de Castelnaa, et qui pi

0û
* 

genl dans une misère profonde un grand nonj 
bre de communes, donnent un certain intérêt 
d'actualité à une proposition qui fut présenté 
le 1er juillet 1874 par M. Pagès-Duport. 6 

L'année suivante, en 1875, celte proposition 
fut repoussée par la majorité de la commjSSj0D 
du budget; mais le rapporteur M. Léou Say 
aujourd'hui ministre des finances, s'exprima à 
ce sujet en des termes qui permettaient de 
reprendre ultérieurement la réforme demandée 
par l'ancien député dn Lot. 

Voici ce document : 

PROPOSITION DE LOI 

Relative aux secours donnés par l'Etat aux agriculteur 
victimes de la grêle, de l'inondatio.i, de l'incendie et 
de tous autres sinistres, 

(Renvoyée à la Commission du Budget), 

présentée par M. PAGES DUPORT, 

Membre de l'Assemblée nationale. 

Messieurs, 
De cruels désastres viennent de se produire 

dans un grand nombre de déparlements: Ja-
mais peut-être la grêle n'avait causé des perle» 
si énormes. L'Etat n'a que des crédits peu im-
porlants pour alléger les rudes épreuves è 
populations atteintes; une législation pluspié-
voyante et plus charitable devrait accroître « 
ressources pour l'avenir. 

Les sommes consacrées, dans le Budget de 
1874, aux secours en faveur des victimes de 
la grêle et des autres sinistres, soit au Ministère 
de l'Agriculture ot du Commerce pour perles 
matérielles et événements malheureux, soit 
au Ministère des Finances pour remises et mo-
dérations sur les contributions foncière, per-
sonnelle-mobilière et des portes et fenêtres, ne 
s'élèvent qu'à huit millions environ. 

Il ne faut parler que pour mémoire des Wt 
qui peuvent être attribués aux perles collecti-
ves sur les subventions du Ministère de l'inté-
rieur. 

Huit millions, c'est là une somme bien mi-
nime à diviser, d'une extrémité de la France a 
l'autre, entre les propriétaires du sol frappé! 
soudainement par les plus terribles fléaux! 

Pour les secours présentement alloués, lu 
Ministère de l'Agriculture et du Commerce De 

bénéficie que d'un centime additionnel sur les 
contributions foncière et personnelle-mobilière. 
De son côté, le Ministrère des Finances n'a à sa 
disposition, comme fonds de non-valeur pour 
les remises et modérations, qu'un centime addi-
tionnel sur les contributions foncière et person-
nelle-mobilière, et trois centimes sur la cooin-
botion des portes et fenêtres. Il est équité 
d'augmenter le chiffre des centimes, d'une 
çon notable, au budget de 1875, afin qne le» 
agriculteurs des contrées favorisées d'une bonne 
récolte puissent venir en aide, dans une me»0'6 

plus convenable, à ceux de leurs concitoyen 
que la misère est venu surprendre. 

L'Assemblée nationale a refusé jusqu'ici de 
chercher dans l'impôt foncier des voies et 
quelconques pour solder les charges de la gnerre' 
Nous avons établi plusieurs centaines de mil-
lions de taxes nouvelles, et nous n'avons paS 

touché aux immeubles. Il est donc facile; sac' 
que personne puisse à peine s'en ressentir) 
demander aux délenteurs de la fortune immo-
bilière un sacrifice destiné en réalité à faire pro-
téger les contribuables par les contribuable» 
eux-mêmes. Ce n'est pas là un surcroit d'impôt-
c'est plutôt une sorte d'assurance mutuelle daDS 

des limites excessivement restreintes. 
En conséquence j'ai l'honneur de soumet6 

à l'Assemblée nationale la proposition suivante-

Article premier. 

11 sera perçu trois centimes additionnels 
les contributions foncière et personnelle-1110 
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T-™ nour subvenir aux pertes matérielles et 
événements malheureux, visés par le chapitre 
ramier du Budget des dépenses sur ces res-

sources spéciales du Ministère de l'Agriculture 

el du commerce. 

Article 2. 

Il sera également perçu deux centimes addi-
tionnels sur les contributions foncière et person-
ne-mobilière, et six centimes sur la contri-
bution des portes et fenêtres, pour les déchar-
ges et réductions non susceptibles de réimposi-
.j0D( les remises et modérations, visées par le 
paragraphe 8 du chapitre 5 du budget des dé-
penses aux ressources spéciales du Ministère des 
finances. 

Par arrêtés préfectoraux en date du 14 août 
courant: 

M"e Auricoste receveuse des postes a Salviac, 

a été nommée receveuse a Mercuès. 
jl"» Landiech, receveuse à Mercuès, a été 

nommée receveuse à Salviac. 
m»» Froment, receveuse à Lupiac (Gers), a 

été nommée receveuse à Cajac, en remplace-
rai de M. Espitalié, appelé à Labastide-Murat. 

Oa sait qu'un arrêté ministériel met à la dis-
position d!' public, à partir du 12 août, la 
somme de rente 3 O/O amortissable nécessaire 
pour produire la somme de 414,542, 047 fr. 

A la suite de ce décret se trouve un état 
présentant l'attribution, par trésorerie générale, 
du chiffre maximum des rentes 3 0/0 amortis-
sables à émettre dans les départements et en 
Algérie. 

Voici le chiffre attribué aux départements de 
notre région : 

Ariége 7,560 
Aude 17.100 
Aveyron 12,420 
Garonne (Haute-) 29,520 
Gers 12,420 
Hérault 31,380 
Lot..... 9,9(0 
Lot-et-Garonne 12,620 
Pyrénées (Hautes-) 7,560 
Pyrénées Orientales 7,560 
Tarn 14.580 
Tarn-et Garonne 12,420 

Le Conseil municipal de Cahors, dans sa 
séance de samedi, qui était la première de la 
session d'août, a enfin voté l'abonnement des 
vendanges. 

Le prix d'abonnement a été fixé, d'accord 
avec l'administration des Contributions indi-
rectes, à la somme de 9,924 fr. 04 c. 

Une somme de 23,000 fr. a été volée dans 
la même séance pour réparer notre théâtre, qui 
devra être remis à neuf pour le 20 novembre 
prochain. 

Vu la loi du 13 mars 1875, portant création 
de dix vétérinaires principaux, et le décret du 

26 décembre 1876, relatif à l'organisation du 
service vétérinaire, le ministre de la guerre 
vient d'arrêter que le territoire est divisé en dix 
ressorts vétérinaires. 

Le 17E corps d'armée est classé dans le 9E 

ressort avec le 12E et le 18E. Le siège central 
est à Bordeaux. 

M. Duplessis est nommé vétérinaire principal 
de 2E classe pour ce ressort. 

M. L. de Montesquiou, président de la 
commission départementale du phylloxéra, nous 
adresse la commission suivante : 

« La Soeiété centrale d'agriculture de l'Hé-
rault a décidé d'organiser à Montpellier pen-
dant trois jours, les 4, 5 et 6 septembre pro-
chain, des réunions où les viticulteurs de tous 
les pays trouveront des moyens d'investigation 
et des éléments d'étude. 

» Le mercredi 4 septembre, se tiendront, 
l'une le matin, l'autre l'après-midi, deux réu-
nions générales où des rapporteurs spéciaux 
traitero t des diverses questions relatives à la 
vigne américaine. 

» Le jeudi, 5 septembre, réunion à l'école 
d'agriculture de La Gaillarde, séance spéciale 
d'œnologie. Les visiteurs auront sous les yeux 
les belles collections de vignes américaines, les 
raisins d'un grand nombre de ces cépages et les 
vins en provenant qui pourront être dégustés. 
Le vendredi, 6 septembre, conférence le matin ; 
l'après-midi sera consacrée à visiter les vignes 
américaines aux environs de la ville, notam-
ment celles du Mas de Las Sorres. 

« MM. les membres des Sociétés de viticul-
ture et d'agriculture, des comités ou associa-
tions agricoles de France et de l'étranger, se-
ront tous les bienvenus ; ils auront seulement, 
comme mesure d'ordre, à se faire inscrire lors 
de leur arrivée à Montpellier chez M. Ernest 
Léenhard, Tun des secrétaires de la Société d'a-
griculture, rue Terrai, n'° 18; il leur sera dé-
livré gratuitement une carte personnelle qui 
leur donnera accès à toutes les séances et leur 
fera prendre part à toutes les excursions. » 

Cet extrait de la circulaire que vient d'adres-
ser à toutes les associations viticoles et agrico-
les M. Gaston Bazile, président de la Société 
d'agriculture de l'Hérault, attirera certainement 
à Montpellier tous les viticulteurs du départe-
ment, désireux de voir traiter à fond la ques-
tion des cépages américains. 

L ECLIPSE DE LUNE. 

Lundi, a eu lieu la dernière éclipse de l'an-
née, entièrement visible à Cahors. 

La lune, qui s'est levée avant le coucher du 
soleil, a 7 h 19 m., a commencé à pénétrer 
dans la pénombre de la terre et à perdre de 
son éclat à 9 h. 32 m. L'ombre n'a commencé 
'a l'envahir qu'à 10 h. 52. 

Le contact a eu lieu à l'ouest sud-ouest du 
disque dans la région voisine de la tache étendue 
connue sous le nom de mer de la Fécondité. 

La partie noire a grandi progressivement et 
a dépassé le centre de la lune jusqu'à occuper 
les 6/10 du disque à 17 minutes après minuit. 

A partir de ce moment, la partie occidentale 
a repris successivement de la lumière, et le 
dernier contact avec l'ombre a eu lieu à 1 h. 
43 m. du matin, dans la direction de Tycho, 
au sud-sud-est du disque. 

La lune n'a repris tout son éclat, le matin, 
qu'à 3 h. 3 m., avant que les premiers rayons 
de l'aurore ne se soient montrés, puisque le 
soleil ne se lève qu'à 4 h. 51 m. 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

du 10 au 17 Août. 

Naissances. 
Bergon, Paul, Caserne de Gendarmerie. 
Neveu, Marguerite, à Cabessut. 
Rigal, Marie, à Frayssinet. 
Pezet, Baptiste, à Lamarchande. 
Querbes, Marie, rue Corridor. 

Mariages. 
Coussé, Jean et Dutil, Fanny. 
Olivier, Firmin et Laurent, Julie. 
Manié, Antoine, el Decremps, Marie. 

Décès. 
Cassagnade, Jeac, 53 ans, (hospice). 
Mailhé, Jeanne, 84 ans, rue Mascoutou. 
Tauran, Louis, 12 uns, 8 mois, route de Larroque. 
Labro, Sylvestre, 26 ans, Portail-au-Vent. 
Blanc, Guillaume, 2 ans, rue des Aujuslins. 
Cami, Marie, 21 mois, rue Nationale. 
Grassier, Marie, 75 ans, rue Fondue-Haute. 
Lacroix, Guillaume, 75 ans, à Cabessut. 

DERNIÈRES NOUVELLES 
Correspondance particulière du Journal du Lot), 

Versailles 16 août 1878. 

D'après nos derniers renseignements, il se con-
firme que le comité des droites a renoncé à pu-
blier un manift sle et même une note quelconque. 
Il aétédécidéqu'unsimple avisserait envoyé à la 
presse pour faire connaître les noms des mem-
bres du comité. De plus, on assure que le 
comité des droites n'aura pas d'organe spécial 
el qu'il se contentera d'envoyer tontes ses notes 
aux journaux qui défendent les principes con-
servateurs. 

Paris, 16 août, soir. 

Ce matin, les instituteurs délégués à Paris, 
se sont réunis dans le grand amphithéâtre de la 
Sorbonne, où ils ont été reçus par M. Casimir 
Périer, sous-secrétaire d'Etat du ministère de 
l'instruction publique. M. Casimir Périer leur 
a adressé une courte allocution qui a été cha-
leureusement accueillie; puis M. Levasseur, de 
l'institut, a fait une conférence sur l'enseigne-
ment de la géographie. 

Paris, 16 août, soir. 

Hcedel, qui, on se le rappelle, avait tiré un 

coup de pistolet sur l'empereur Guillaume, a 
eu, ce matin, la tête tranchée. 

L'exécution a eu lieu en présence de 12 
témoins. Plusieurs membres de la magistrature 
et du haut clergé étaient également présents. 

Hœdel est resté impassible jusqu'à la fin. 
Quelques heures à peine après cette exécu-

tion, un attentat était commis contre le général 
Netsentzon, chef de section de la hante police, 
à Saint-Pétersbourg. Deux individus ont tiré 
plusieurs coups de revolver sur ce haut fonction-
naire qui est tombé gravement atteint par les 
projectiles. 

Bourse de Paria. 

Cours du 17 Août. 
Rente 3 p. •/.....7 76.60 

— 3 p. % amortissable. 80.45 
— 41/2 p. •/ 108.55 
— 5 p. °l 111.95 

VALEURS DIVERSES 

au comptant. 

Banque de France 
Crédit foncier 
Orléans-Actions 
Orléans-Obligations.. 
Suea 
Italien 5 °[0. 

CLOTURE 

du 16 août 

3.100 
770 

1.187 50 
336 28 
747 50 

74 2b 

CLOTURE 

précédente 

3.100 » 
785 » 

1.185 » 
355 50 
780 » 
74 30 

AVIS IMPORTANT 
Pendant toute la durée de l'Exposition, il 

sera accordé, à toutes les personnes qui se pré-
senteront avec la quittance d'Abonnement au 
Journal du Lot, une réduction de 25 % sur 
le tarif des Photographies de ma maison, depuis 
le format carte jusqu'au format 30/40 cent, 
tête 1/2 nature. 

La photographie PIERRE PETIT est la plus 
importante de France, son installation nouvelle, 
où sont exposés tous les produits de cette mer-
veilleuse invention, en fait un musée des plus 
intéressants à visiter. Daguerréotype, peintures, 
agrandissements, émeaux, etc. Composent cette 
exposition, ou figurent les célébrités Françaises 
et Etrangères. 

Si on veut son portrait ou des reproductions, 
c'est à PIERRE PETIT qu'il faut s'adresser, 
27-29-31 place Cadet, Paris. 

LA MODE ILLUSTRÉE 
Journal de la Famille 

L'administration de la Mode illustrée prévient le* 
personnes qui ont l'iniention de prendre un abon-
nement à ce journal, qu'elle n'a autorisé et 
n'autorisera aucun voyageur à s'in-
troiluire dans les familles pour offrir 
des abonnements. 

S'adresser directement à l'Administration, 56, 
rue Jacob, à Paris, en envoyant un mandat sur la 
poste, à l'ordre de MM. FfRMIN-DIDOT ET CM ; 
on peut aussi s'adresser à un libraire de sa localité 
ou d'uno ville voisine. 

Prix pour les déparlements : 
lre édition : 3 mois, 3 fr. 50; 6 mois, 7 fr.; 12 

mois, 14 fr. —4e avec une gravure coloriée chaque 
numéro. 
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LES ONZE 
ORA.ND ROMAN DRA.MA.TIQUB 

Par Adolphe FAVRE. 

Seconde Partie. 

VI 

LE CAPITAINE A. L'ŒUVRH 

~- Capitaine, je crains que le ministre 
"e veuille m'envoyer à la Bastille. Tâchez 
one que ce ne soit pas un autre que vous 

(1U1 soit chargé de l'opération, je prise 
tr°P votre manière de faire. 

par-dessus le ridicule, Sa Majesté 
Pourrait bien lui ordonner de se démettre 
d9 sa capitainerie. 

l!y avait, comme on le voit, matière à 
^flexion. 

Aussi tint-il largement sa parole. Un 
jJanJ quart d'heure s'était écoulé, qu'il 
egardait toujours la route, si bien que 
^"bordonnés n'y comprenaient plus 

rien. 
Le capitaine s'aperçut de l'effet que pro-

duisait son inaction ; il se dirigea vers 
ses hommes et, s'adressant à son lieute-
nant : 

— Monsieur, lui dit-il, j'ai cru devoir 
laisser échapper le coupable qui m'était 
désigné, afin de retrouver par lui des com-
plices qui se cachent. Je suis sur la piste 
et vais la suivre moi-même. Vous com-
manderez en mon absence, elle peut du-
rer jusqu'à demain, et, si le roi me fai-
sait demander, vous diriez à Sa Majesté ce 
que je viens de vous faire connaître. 

— Votre ordres seront exécutés, ca-
pitaine, dit respectueusement le lieute-
nant. 

M. deLanoue, s'apercevant tout à coup 
qu'il était sans épée : 

— Ah I parbleu 1 fit-il, j'ai donné mon 
épée à l'un des espions que j'ai envoyés en 
avant, faite-moi donc le plaisir de m'en 
faire envoyer une autre avec un de mes 
chevaux. 

Le lieutenant s'inclina et rentra à l'ab-
baye. 

Cinq minutes après, un garde présen-
tait au capitaine une épée et tenait un 
cheval en laisse. 

Le capitaine ceignit l'épée, enfourcha le 
cheval el partit ventre à terre dans la di-
rection de Paris. 

— Ah ! ah 1 monsieur le comte, se di-
1 sait-il tout en pressant sa monture, on 

vous dit duelliste terriblo, diplomate 
sans pareil ; on parle de conspirations, 
de fille enlevées, de femmes séduites, etc., 
etc. Vous avez déjà gagné, du reste, une 
manche avec moi, par surprise, il est vrai, 
mais enfin vous m'avez joué... je ne suis 
pas fâché d'engager avec vous une revan-
che el d'aller, une fois par hasard, au se-
cours de la vertu et de l'innocence oppri-
mées, comme dit dans sus histoires cette 
bonne mademoiselle de Scudéri. 

Le capitaine arriva bientôt à la porte 
d'une auberge établie dans l'une des quel-
ques maisons qui formaient alors à elles 
seules le bourg de la chapelle-Saint-Denis. 

L'aubergiste était sur le pas de sa porte 
et semblait attendre le passage d'un cava-
lier. Le capitaine crut même que l'hôtelier 
lui faisait un signe mystérioux. Dailleurs, 
il ne poiivaiirien perdre à se renseigner; 
il avait ralenti l'allure de son cheval, il 
l'arrêta tout à fait. 

Le patron de l'auberge ôta son bonnet, 
comme il convient de le fairo à tout hon-
nête aubergiste vis-à-vis d'un gentilhomme, 
et s'approcha vivement : 

— C'est vous le second ? dit-il à demi 
voix et sous la forme interrogalive. 

Le capitaine fit comme s'il comprenait. 
— Certainement, répondit-il sans hésiter. 
— Vous avez donc pu vous procurer 

un autre cheval ? 
— Comme vous voyez, maître Pouchi-

neau. 

neau. 
— Monseigneur me connaît par mon 

nom, dit l'hôtelier flatté et en regardant le 
cavalier de plus près. 

Mais un changement subit s'opéra en 
lui. 

— Jésus Dieu ! murmura-t-il en recu-
lant de deux pas, c'est M. le capitaine des 
quarteniers du roi? 

— Eh bien 1 cela t'effraie ? 
— Non, non, dit vivement maître Pou-

chineau, au contraire. Vite, cria-t-il à 
l'intérieur, une pinte, et du meilleur, pour 
M. le capitaine. 

— Non, merci 1 dit M. de Lanoue; 
puis, se ravisant : Au fail, si, fais verser, 
maître compère, et tu me tiendras compa-
gnie, car je neveux pas boire seul. 

Un garçon vint prendre le cheval et le 
mit à l'écurie ; quant au cavalier, il avisa 
un petit cabinet éclairé sur la route et s'y 
installa, après avoir fait asseoir l'auber-
giste devant lui. 

On trinqua, puis maître Pouchinoau fit 
mine d'aller à ses fourneaux, mais le capi-
taine le retint .. 

— Un instant, ami compère, je veux sa-
voir avant pourquoi vous supposiez que je 
devais avoir trouvé un cheval. Est-ce que 
j'ai l'habitude d'aller à pied ? 

— Je faisais erreur, monsieur le capi-
taine, je vous prenais pour un seigneur 
qui devait passer. 

— Fort bien. Et quel est ce seigneur? 

— Je ne le connais pas du tout, du 
tout, du tout. 

— Ah ! vraiment 1 
Le capitaine fit une réflexion. Le comte 

de Rheinberg avait dût donner un lieu da 
rendez-vous aux deux gaillards qui lui 
avaient prêté main forte à Saint-Denis, 
et c'était probablement l'un des deux que 
l'aubergiste attendait. Dans lous les cas, 
maître Pouchineau ne semblait pas trop 
rassuré et il devait y avoir là un secret 
à mettre à découvert. 

M. de Lanoue tira donc un pistolet de 
sa ceinture, l'amorça sans rieu dire, l'arma 
et le posa devant lui sur la table. 

L'aubergiste, très-inquiet, suivait tous 
les mouvements de l'officier sans oser l'in-
terroger. 

— Maître Pouchineau, reprit Je capitaine, 
il y a longtemps que je vous connais. Si 
vous ne répondez pas catégoriquement i 
mes questions, outre que je me verrai obli-
gé de vous retirer ma pratique, je serai 
forcé de vous loger la balle de ce pistolet 
dans la tôte. 

M. de Lanoue ne riait pas, et maîire 
Pouchineau, qui le savait homme à exécu-
ter sa menace, riait encore moins. 

11 répondit donc : 
— Mais, capilaiae, sije ne sais rien, que 

voulez-vous que je vous dise ? 
— Quand un aubergiste ne sait rien, 

c'est qu'il sait quelque chose. 
(A suivre.) 



JOURNAL DU LOT 

La deuxième série à 50 centimes de l'His-
toire d'un crime, par Victor Hugo, vient de 
paraître. Elle ne contient pas moins de dix 
grandes gravures, dont deux dessins superbes 
de G. Brion, Dupin traîné par les représen-
tants, la Haute-Cour de justice ; trois vigou-
reux et pittoresques dessins de Vierge : la Vio-
lation de la salle de l'Assemblée, la Fouscu-
lade de la Porte-Noire, la rencontre du 
peuple de l'armée au boulevard Saint-Mar-
tin; trois portraits de Gilbert: Nichel d& 
Bourges, Dupin et Berryer ; et deux char-
mants dessins de Scoltt, qui donnent, avec 
beaucoup de mouvement et de vie, les tumul-
tueuses scènes de la mairie du 10e arrondisse-
ment. 

Le succès de celte grande publication prend 
chaque jour des proportions plus considérables. 
Les acheteurs des précédentes éditions sont les 
premiers à vouloir se procurer cette édition 
complète par la gravure, dont les dessins et les 
portraits sont, comme œuvres d'art et comme 
documents d'histoire, tout à fait dignes du chef-
d'œuvre si rapidement populaire de Victor 
Hugo. 

Maladies Chroniques 
vices du sang, cancers de tonte nature, épi— 

lepsie , ulcères, goutte asthmes, catarrhes, 
rhumatismes, toux, maladies delà peau, de 
la poitrine, de l'estomac, du cœur, du foie et 
des voies urinaires. 

In -»\,<rb«jn, les honoraires qu'à-m ne pase prèslaguélison.Teiie 
est la garantie donnée par le Docteur ROBBE, 

médecin homéopathe, 80, me d'Amsterdam, 
à Paris. Consultation de 3 à 5 heures. — 
Par corresp. affranchir. 

SANTÉ A TOUS SE ftîSî 
decine, sans purges et sans frais, par la délicieuse fa-
rine de Santé, dite : 

REYALESaiRE 
Du SAKRY, de Londres, 31 ans de 

succès 
100,000 cures réelles par an. 

La REVALESCIÈRE DU BARRY est le plus 
puissant reconstituant du sang, du cerveau, de 
la moelle, des poumons, nerfs, chairs et os ; 
elle rétablit l'appétit ; bonne digestion et 
sommeil rafraîchissant ; combattant depuis 
trente ans avec un nvariiable succès les mau-
vaises digestions (dyspepsie?, gastrites, gas-
iroeotériles, gastralgies,constipations, hémor-
roïdes, glaires, flatuosités, ballonnement, pal, 
pitations, diarrhée, dyssenterie, gonflement, 
étourdissemenl, acidité, pituite, migraine, 

musées et vomissements après repas ou en 
grossesse ; aigreurs, congestions, inflamma-
tion des intestins et de la vessie, crampes et 
spasmes, oppression, asthme, bronchite, 
phtlusie, (consomption), dartres, éruptions, 
nervosité, épuisement, dépérissement, fièvre, 
rhume, catarrhes, écbauffement., chlorose, vice 
et pauvreté du sang, faiblesse, rétention, les 
maladies des enfants et des femmes. 

Dyspepsie, ; M. J.-J. Noël, de Thuillies 
(Hainaul); de vingt années de dyspepsie. — 
Dartres M. Gr. Voos, de Liège, abandonné 
par les médecins, qui déclaraient qu'à son âge 
(55) ans touteguérison était impossible, a été 
totalemeot guéri des dartres par l'usage de la 
Revalécière. — N° 49, 871 : Mrae Marie Jolie, 
de cinquante ans de constipation, indigestion, 
nervosité, insomnies, asthme, toux, flatus, 
spasmes,et nausées. — N° 46,270 : M. Ro-
berts, d'une consomption pulmonaire, avec 
toux, vomissements, constipation et surdité de 
25 années. — N° 46, 260 : M. le docteur-
médecin Martin, d'uue gastraigie et irritation 
d'estomac qui le faisait vomir 15 à 18 fois 
par jour pendant huit ans. — N° 46, 218 ; 
M. le colonel Watson, de la goutte, névralgie 
et constipation opiniâtre. — N° 18, 744 ; 
le docteur-médecin Shorland, d une hydro-
disie et constipation. — N° 49, 522 : M. 
Bildwin, de l'épuisement le plus eomplet, pa-
ralysie de la vessie et des membres par suite 
d'excès de jeunesse. 

Quatre fois plus nourrissante que la viande, 

elle économise encore 50 fois son prix en 
decines. En boîte ; 1/4 kil., 2 fr K 

kil.,4fr.; 1 kil., 7 fr.; 12kil., 70.'f
r
 ^ r 

Biscuits de Revalescière enlèvent toute" ■ 
talion en toute odeur fiévreuse en se le 
on après certains plats compromettant • B-'' 
gnons, ail, etc., ou boisson alcooliques mê°K 

après le tabac. En boites de 4, 7 et 70 fr ^ 
La Revalescière chocolatée, rend l'appât 
bonne digestion et sommeil rafraîchissant a '' 
plus énervés. En boîtes de 12 tasses 9fl 

25 ; de 24 tasses, 4 Ir.; de 48 tasses,' 7 f \ 
de 576 tasses, 70 fr.; ou environ 12 c j' 
tasse. — Envoi contre bon de poste, lesc/ 
tes de 36 et 70 fr. franco. — Dépôt î 

Cahors. Vinel, pharmacien, 1 

et'partout chez les bons pharmaciens et eV 
ciers.— Du BARRY et C°, limiter}, 26, 
Vendôme, et 8, rue Castiglione, Paris.' 

Livret des familles. 

MM. les maires du département do Lot'troo-
veront à l'imprimerie Laytou le Livret de Fa. 
mille à remettre gratuitement aux époux, Ion 
de la célébration du Mariage. 

Pour tous les extraits et articles non-signe». 
Le propriétaire-gérant, A. Laytou. 

MAGASIN DE NOUVEAUTES 

P. ALIX 
CHANGEMENT CILE 

agasm ALIX a l'honneur de prévenir sa clientèle que, le 1er Août prochain, son 
de nouveautés, situé actuellement rue de îa Mairie, sera transféré rue de la Préfecture, 
à côté du Grand Bazar Parisien, près le Sîoulevard. 

LÀFFARGUE, CONSTRUCTEUR 
MÉCANICIEN, breveté s. g. d. g. 

A PRAYSSAC (LOT) 
Manège Ejaffarguc spécial pour batteuses à bras (système Suisse) 

Monlins à farine, Pompes d'irrigation, Scieries, etc. 
Mauège seul, prix 400 fr.. Manège avec batteuse, 600 fr. Deux chevaux 

en 10 heures font rendre à la machine 60 hectolitres de blé. — Ventilateurs 
de 60 à 100 fr. — Trieurs de grains pour agriculture et meunerie de 185 à 
250 fr. —Charrue vigneronne à brancards pour un cheval 55 fr. — Pres-
soirs à vendange, système universel Mabille de 170 à 1,000 fr — Fouloirs 
à vendange de 60 à 170 fr. — Presse à huile Laffargue de 700 à 800 fr. 
— Turbines à chambre d'eau en fonte, pour moulins de ruisseaux, permet-
tant d'utiliser les eaux d'été et celles d'hiver avec de grandes variations de 
chute (la dépense d'eau peut varier de simple au double sans perte de ren-
dement.)— Huilerie, Transmission du mouvement, etc. Etant en relation 
avec la majorité des constructeurs, M. Laffargue s'engage à fournir tontes les 
machines que l'on désirera, garanties bonnes de fonctionnement et de solidité. 
— NOTA. Pour éviter tout retard, prière d'envoyer les demandes de machi-
nes quelque temps avant l'époque où. on désirerait s'en servir. — Se méfier 
des contrefaçons. 

Eaux minérales de Miers 
GARE DE ROCAMADOUR 

HOTEL CARBOIS 
L'Hôtel CJarnois, le premier que l'on trouve en arrivant de la gaçe 

de Rocamadour à Alvignac, jouit d'une réputation justement méritée. Les 
étrangers qui fréquentent cet Etablissement, y sont l'objet des attentions les 
plus délicates. Chacun se plaît à le reconnaître. 

M. CARBOIS, le seul de la commune d'Alvignac, actionnaire de la 
Fontaine minérale, offre à tous ses clients de leur donner tous les rensei-
gnements qui pourraient leur être nécessaires. 

Omnibus à tous les trains pour conduire les voyageurs de la gare de 
Rocamadour à l'Hôtel Carbois. 

rand Hôtel de Champagne el Mulhouse 
CHAMBRES & CABINETS CONFORTABLEMENT MEUBLÉS 

Prix modérés 

Tenu par GALLIOT 
87, Boulevard de Strasbourg, 87, près les gares de l'Est et du Nord. 

Une ligne da tramway va directement du boulevard de Strasbourg à )'Exposition Universelle 

MALADIES DES FEMMES 
CSuérison sans repos ni 

régime, par Mmc LACHAPELLE, 
maîtresse sage-femme s Les moyens 
employés, aussi simples qu'iufailli-
hles, sont le résultat de longues ob-
servations pratiques dans le traite-
ment de leurs affections spéciales, 
causes fréquentes el souvent ignorées 
de leur stérilité, langueurs, palpita-
tions, débilités, faiqlesse,, malaises 
nerveux, maigreur, etc. 

Consultations tous les jours, de 3 
à 5 heures, 27, rue du Mout-Thabor 
(près les Tuileries), à Paris. 
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Le plus grand des Journaux financiers 
SEPTIÈME .A.:tsnsr±:E 

Paraît tous les Dimanches. 
Semaine politique et Dnancièra-
ïtudes sur les questions ia jour-
Renseignements détaillés sur tou-
tes les valeurs fradça ises S étran-
gères-: Cheminsde fer,Tramways, 
Assurances, Canaux agricoles et 
de navigation,Cliarlioiinages, Mi-
nés.Saz.Bétallursio.ctf.-Compte 
rendu dus Assemblées d'actiannai-
reset d'obligataires —Arbitrages 
avantageai-Conseils particuliers 
par Correspondaucc-Ecbéance des 
Coupons et leur prix exact—Véri-

p n « u ir> c talion des listes de tirages— 
FRANCO Collection des anciens tirages— 

m Cours officiels de toutes les fa-
leurs cotées ou non cotées. 

Prime Gratuite 
LE BULLETIN AUTHENTIQUE 
des Tirages Financiers el des Valeurs à lots 

PARAISSANT TOUS LES 15 JOURS. 

Document inédit, renfermant des indications 
qu'on nî trouve dans aucun journal financier. 

ABONNEMENTS D'ESSAI 

2 Première Année 
AVEC I.A PRIME GRATUITE 

ENVOYER MANDAT-POSTE OU TIMBRES-POSTE 
SO, Rue Taïtbout—E'ai'is. 

Depuis le 1" juin iSIS, LA GAZETTE DE 
PARIS est installée dans son hôtel de la rue 
Taitbout,59, où elle a réuni tous les services 
financiers utiles auxrentiers et capitalistes. 

LE LAIT ANTÉPHÉLIQUE 
pur ou coupé d'eau, dissipa 

ROUSSEURS, HALE 
MASQUE DE GROSSESSE 

ROUGEURS, TEINT COUPEROSÉ 
.n RIDES PRÉCOCES 
tk°». * 

ÉTUVES 
Établissement dlydrolhêrapique Médical 

LAGASPIE 
Ancien mécanicien de Madrid 

. V.Y i\'ai"VA' . jj ^-^trï^iqS' {#îfèi/k . .■ . 
A l'honneur de prévenir le public qu'il a crée à Calus, depuis quelques ao s 

nées, unEtablissemeot Hydrolhérapique, où l'on trouvera, à des pris très-
modérés, tout espèce de bains : bains ordinaires et médicamenteux, bain* 
sulfureux, bains ei douches de vapeur, b iins russes, étuves, fumigations sè-
ches ou aromatiques et tous les procédés de l'hydrolbérapie moderoe. Le pro-
priétaire de l'établissement vient de réaliser, avec le coucoors de son méde-
cin eu chef, de grandes améliorations, indiquées par une longue pratiqué' 
une longue expérience ; i1 y a aussi dans l'établissement un Gymnase pour la 
traitement de plusieurs maladies. 

Des chambres seront mises à la disposition des malades qui auront 
de faire un traitement prolongé 

Rien oe sera négligé dans l'intérêt des malades. 

EN BLOC OU EN PARCELLES 

LE DOMAINE DE RÉVEILLON 
situé dans la commune d'Alvignac, 

près de la station de Rocamadour, 
composé de Bois, Pâtures, Près, 
Terres laboarables, Bâtiments en très 
bon état. S'adresser pour les rensei-
gnements sur les lieux à M. Drdfour, 
propriétaire. 

ion eèïoou 
EAU SULFURÉE, SODIOUF. ET CUtC'fel 

EAUX-BONNES 
Pyrénées.—Saison 15 mai-15 Octoli». 

Rhume, Bronchite, Angine, Graww 
tions. Laryngite, Aphonie, ÇV*Y.LL 
Coqueluche, Asthme, Pleuréite, W 
phatisme. 
Prévient internent la Phthisla pnloow1»; 

Dépôt dans toutes les Pharjnacje^ 

££au du visage' 

LE JOURNAL DU DIMANCHE 
Recueil Littéraire et Illustré 

paraissant chaque semaine, avec 16 pages de texte, gravures inédites, : 
un morceau de musique ; formant deux beaux volumes chaque aDuée. 

ABONNEMENTS : 
Un an, 8 francs. — Six mois, 4 francs. 

Et pour tous les pays faisant partie de l'union postale : Un an 8 fr. 50-
Six mois, 4 fr. 25. Par un mandat sur la poste, adressé à l'Admini£trate 

Le Journal du Dimanche commence sa vingt-troisième année. La 
boration des plus grands écrivains contemporains et les dessins àe ® 
leurs artistes en font toujours le recueil placé au premier rang des pub ' 
tions illustrées. 

Chaque Numéro contient la matière d'un demi-volume de librairie-
Trente-neuf volumes sont en vente 

Le volume broché, pour Paris 5 fr-
id. par la poste 4fr-

BUREAUX : Plaoe Saint-André- des-Arls, 11, à Paris. 


